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« Plus tard, un fort que le duc de Savoie avait röcemment öleve
ä Versoix pour intercepter toute communicalion avec la Suisse et
Commander le lac, fut enleve par surprise et de vive force. Les
allies firent aussi le siöge du fort de l'Ecluse; ils y entrerent mais
ils ne purent pas s'y maiutenir. Dans ces difförentes attaques ce
fut la ville de Geneve qui fournit l'artillerie qu'on y employa.

« Les Genevois se trouverent ä neuf combats meurtriers, vöri-
tables batailles, puisque toutes les troupes, quoique bien faibles
de nombre, y prirent part. Ce sont, par ordre de date, les combats

du Plan-les-Ouates le 3 juin 1589, de Collonge sous la Cluse
le 10 du meme mois, de Pinchat le 23 juillet, de St-Joire le 26
juillet, de Farges le 8 juin 1590, de Chätelaine le 7 juillet, de la

Menoge le 18 seplembre, de Monthoux le 12 mars 1591.
« Dans toules ces actions la petite armöe des allies a öte victo-

rieuse, exceplö dans celle de Chätelaine oü les Genevois, röduits
ä leurs seules forces, tombcrent imprudemment dans une embus-
cade et furent eompletement döfaits. Cependant une compagnie
combattit höroiquement jusqu'ä la fin du jour, fit sa retraite en
bon ordre et n'eut que quelques hommes ä regretter. Ceux, au
contraire, qui chercherent leur salut dans la fuile y pörirent en grand
nombre. « Morset fugacem persequitur virum. »

« Les chäteaux qui ont ete pris et demolis sont au nombre de
quinze, entr'autres ceux de Buringe, de Monnetier, de Monthoux,
de la Bätie, de Divonne, de Cruseille, etc.

« Tout le pays environnant Geneve a ötö ainsi nettoye de ces nids
de döprödation. La guerre n'eüt-elle eu d'autre resultat pour la
röpublique, les genevois devraient encore s'en feliciler.

« Le chäteau de Peney, ancien refuge des gentilshomroes de la
Cuiller, n'existait plus depuis un demi-siecle, les Genevois l'avaient
fait sauter par la poudre en 1536.»

Dbuxieme Partie.

Les fragments qui suivent sonl plus particulierement applicables
aux choses de la guerre. Ils ne seront peut-etre pas sans quelque
utilitö pour nos jeunes officiers. On les prösente sous le titre de
Mölanges.

Ch. I. - FORTIFICATION DE CAMPAGNE.

« Un officier, » disaitle Grand Frödöric, «a besoin de diverses
connaissances, mais une des principales est celle de la fortification. »

Et Napolöon : «les fortifications de campagne sont toujours utiles,
jamais nuisibles, lorsqu'elles sont bien entendues. »
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Si l'on peut contester les avantages des places de guerre, ä

certains points de vue, on est generalement d'accord sur l'ulililö de
la fortiflcation de campagne. « Comment, » dit encore Napolöon,
« est-il possible de manceuvrer avec des forces införieures sans le
secours des positions, des fortifications et de tous les moyens sup-
plementaires de l'art. »

Le tracö des ouvrages de campagne et leur exöcution sont l'af-
faire des officiers du genie, nous ne les indiquerons point ici; nous
dirons seulement qu'il vaut mieux rien que des ouvrages mal con-
ditionnös qui ne peuvent inspirer qu'une fausse söcuritö et sont
quelquefois tres compromettants. II faut des parapets hauts et
öpais, des fossös larges et profonds, la gorge fermöe avec de fortes
palissades, l'intörieur ni vu ni dominö, les faces soustraites ä

l'enfilade Voilä l'essentiel.
Ne pas trop s'inquiöter des espaces mal flanquös, pourvu qu'ils

soient efficacement soumis ä des feux direcls qui offrent toujours
la defense la plus süre, celle sur laquelle la garnison compte le
plus. On pourra toujours couvrir d'abatis les espaces morts de
maniere ä en faire disparaitre le danger.

Pour les divers tracös des ouvrages on a des traitös speciaux
que les officiers de toutes armes feront bien de consulter pour en
prendre au moins une idöe.

Mais si ces ouvrages sont de la compötence des seuls officiers
du genie dans leur ötablissement, tout officier peut se trouver dans
le cas d'exöcuter quelqu'un de ces petils travaux qu'on designe
sous le nom d'obstacles, parce qu'ils sont, en effet, destinös ä

arreter l'ennemi dans sa marche, ä lui faire obstacle. Nous allons
donc passer rapidement en revue les differents genres d'obstacles.

§ 1. Obstacles.

Cocpures. — On coupe une route en corniche dans les
montagnes, ou en chaussöe dans un marais, lorsque ces passages ne
sont pas faciles ä öluder; car, si on les tournait aisement, la cou-
pure serait en pure perte.

Pour etre efficace eile doit ötre large et profonde. Si eile a
moins de 6 metres de largeur et de 4 metres de profondeur eile a

peu de valeur. II faut avoir soin d'enlever tous les bois coupes qui
se trouveraient dans le voisinage et dont l'ennemi pourrait se servir

pour rötablir la communication. II faudrait möme abattre et
empörter les sapins qui se trouveraient trop rapprochös.

Ruptlre de ponts. — On dötruit les ponts de bois avec la hache
ou le feu, et les ponts de pierre en les faisant sauter avec la poudre.

Ce sont ordinairement les sapeurs du gönie qui sont chargös
de cette derniere opöration parce qu'elle exige qu'on attaque la
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culöe du pont pour y loger une certaine quantile de poudre
laquelle dopend de la force du pont. En lout cas il ne faut pas couper

un pont pour peu que le passage ä cöte soit pralicable; car ce
ne serait que causer un dögät inutile.

Les sapeurs du bataillon doivent ötre instruits ä rorapre les ponts
de bois. 11 est plus sur de les couper quand on en a le temps que
d'y meltre le feu parce qu'il arrive souvent que par une cause
quelconque, l'incendie s'arröte el laisse quelque piece du pont
assez intacle pour que l'ennemi puisse encore s'en servir. Mais quand
on ne peut pas faire mieux, on entasse sur le plancher des fagots
de bois sec, de la paille, etc., et l'on y met le feu qui ne tarde
pas ä se communiquer « la charpente. On en assure reffet en sus-
pendant quelques fagots sous le pläncher du pont. On se sert pour
cela de crochets ou de gros fil de fer. Des attaches ou liens ordi-
naires ne suffiraient pas, parce que, se consumanl avec les fagots,
ils ne les retiendraient pas assez longtemps pour assurer 1"effet.

Abattis. — Les abattis sont pour la döfense des defiles. Si on y
emploie des arbres rameux on les döpouille de leurs petites
branehes et on ne conserve que les grosses pour les prösenter de
pöinle ä l'ennemi. II en faut plusieurs rangöes enchevötrees. Un
abattis trop ötroit a peu de valeur. Avec des sapins on se contente
de poser les arbres en travers avec toutes leurs branehes et leurs
feuilles. Si l'on peut disposer en arriere d'un abattis, ou sur ses

cötes, quelque logement pour des carabiniers il n'en vaudra que
mieux.

Bi'issons. Vignes. — Les buissons, les vignes peuvent, dans
certains cas, embarrasser la marche des colonnes ennemies. 11 faut,
pour cela, couper les buissons ä 0m 40 ou 0,50 de hauteur, et ap-
pointir les souches. S'il y a quelqu'espace vide on y plantera des
petits piquets, aigus et assez rapprochös pour qu'il soit difficile de
marcher au milieu. Pour les vignes, c'est en liant entr'eux les
sarments et les tenant ä une certaine hauteur, qu'on en fera un
obstacle, mais qui ne yaut pas le pröeödent. Encore faut-il que
pour celui-ci les buissons soient assez forts pour qu il vaille la

peine de les pröparer comme il a ötö dit, sans quoi on les laisse
tels quels et l'on ne compte pas trop sur l'obslacle qu'ils peuvent
offrir.

Embuscades. — Pres des ponts, en arriere des ruisseaux, qu'on
veut döfendre, on construit des tranchees pour tirailleurs. On les
laisse, autant que possible, masquees par les buissons et les haies,
afin de voir sans ötre vu. Un metre de profondeur suffit pour ces
tranchees avec une largeur de 1™ 30 ä 2"'. La lerre rejetee en
bourrelet, sur le devant, forme grossierement une espece de pa-
rapet qui suffit pour abriter les tirailleurs.



— 71 —

Quand ces tranchees se fönt sur une penle accessible, dans l'in-
tention d'empöcher l'enneiui de la gravir, on les fait moins longues
et on les mulliplie de maniere ä former plusieurs lignes succes-
sives oü les chasseurs et les carabiniers qu'on y place puissent se

replier de l'une dans l'aulre. Chaque ligne est formee d'un cer-
' tain nombre d'embuscades (on donne ce nom aux fragruents de

tranchees qu'on fait ainsi,) que l'on etablit sur les points les plus
favorables. On ne leur donne de longueur que ce qu'il faut pour
5 ou 6 tirailleurs, 8 ä 9 metres suffisent et deux travailleurs fönt
aisement cet ouvrage dans une nuit.

Trous de lolp. — Ils se fönt en quinconce sur plusieurs rangs.
On en marque les cenlres tres aisement au moyen d'un cordeau
de 10m 50 pliö en triangle equilateral et qu'on promene le long de
la ligne. Les Irous seront ainsi ä 3m 50 de centre ä centre, dans
lous les sens. 11 faut au moins trois lignes de trous de loup; deux
seraient insuffisantes, une serait sans valeur aucune.

Chaque (rou, ou puits, de forme circulaire, aura 1'" 80 d'ou-
verlure en gueule, et 0m 60 au fond, avec une profondeur de lm
20. Les lerres sont aecumulees dans les intervalles. Si l'on peut
planier dans le fond un pal eguise ne döpassant pas le bord, cela
n'est que mieux.

Si le lemps pressail on pourrait ne donner aux puits que 1"' de
profondeur el seulement lm 60 de diamötre en haut.

On ne peut employer ce genre d'obstacle que sur un espace
liniite. C'est en general, sur un saillant de fortiflcation, devant
une porle, ou debouche d'un pont, dans un defile, etc.

§ 2. Moyens de defense.

Independamment des fortifications proprement dites, il est une
foule de moyens dont tout officier doit savoir se servir pour metlre
la position qu'il oecupe en etat de rösistance.

Mobs crenei.es. —On choisit les muraiiles qui, par leur
ensemble, peuvent former lout ou parlie d'une eneeinte, offrant, si

possible, quelque flanquement. On dömolit les autres. On peut
cependant conserver ä l'exterieur Celles qui, par leur direction,
generaient les mouvements latöraux de l'ennemi sans l'abriter.

Les Ckeneaux (trous percös dans la muraille) doivent ötre assez
eleves au-dessus du sol pour que l'ennemi ne puisse pas les ein-
boucher. On pratique en-dedans avec ce qu'on a sous la main,
de petils echafaudages pour faire usage descreneaux, ou tirer par
dessus la muraille quand on n'a pas pu la cröneler, ou qu'elle s'est
Irouvee trop basse pour ölre percöe convenablement.

Haies. — On se sert des haies quand elles sont assez fournies

pour prösenter un vöritable obslacle.
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On pratique en arriere une tranchee de tirailleurs en relevant
les terres contre la haie et cette tranchöe, etant couverte, peut se
röduire a fort peu de chose et s'ötablir en tres peu de temps, par
exemple lm ou möme 0m 80.

Les defenseurs peuvent voir sans ötre vus, s'ils savent se menager

de petites ouvertures ä travers le feuillage. Et ce n'est pas un
mince avantage. II est bon aussi que les haies conservees se flan-
quent autant que possible. Celles qui, extörieurement sont
paralleles ä la posilion, peuvent offrirun couvert favorable ä l'ennemi;
elles doivent donc ötre abattues.

Palanques. — Les palanques, ou fortes palissades, s'emploient
pour fermer une rue, un defilö, une avenue; pour masquer une
porte. Leur emploi est toujours restreint. On les fait en gros troncs
jointifs, fichös de lm en terre, dressös sur les cötes pour se mieux
juxtaposer, et appointis par le haut. Ces bois doivent avoir au
moins 3m hors de terre; en tout hm.

A 2m 20 on perce des cröueaux de 3 en 3 pieces. On öleve en
arriere une banquette en terre, ou encharpente, de 0m 90 de
hauteur pour pouvoir se servir des cröneaux.

La Palissade — ne differe de la palanque qu'en ce qu'on y em-
ploie des bois moins gros et moins longs, et qu'on laisse quel-
qu'intervalie entre ies paus. Aussi ne l'emploie-t-on guere que
comme moyen de fermeture; tandis que la palanque offre une
assez bonne döfense, möme contre de la petite artillerie qui n'y fait
que le trou.

Barricades. — Les barricades dans les rues remplacent les cou-
pures regulieres avec parapet en arriere. On les fait avec tout ce
qu'on trouve sous sa main, et, en particulier, avec des chariots
dont on enterre les roues et qu'on charge de pierres ou de furnier:
les pierres ont l'inconvönient de causer des ricochets dangereux,
le furnier est pröförable.

Une barricade entre deux maisons oü l'on peut poster quelques
tirailleurs est un bon moyen de döfense locale. Mais eile ne signifie
rien si on peut aisöment la tourner. Ce sont donc les longues rues
des villes qui sont essentiellement favorables ä l'ötablissement des
barricades.

Inondations. — Quand il se trouve pres de la position qu'on oc-
cupe un ruisseau encaisse, on peut, au moyen d'un barrage, le
convertir en un fossö plein d'eau d'autant plus long que le ruisseau

a moins de pente. Et encore faut-il que le barrage soit sous
le feu des döfenseurs, afin que l'ennemi ne puisse pas aisöment
le dötruire.

Les inondalions en plaine ont peu de valeur parce qu'elles man-
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quent de profondeur. Ce n'est pour Pennemi qu'un bain de pieds
qui ne l'arrötera pas..

En hiver, le gel peut rendre ce genre d'obstacle tout ä fait
illusoire.

Ouvrages de campagne. — La protection des ouvrages de
campagne est directe par leurs propres döfenseurs ; mais eile dopend
surtout des" dispositions qui se prennent en arriere. Ainsi l'artillerie
deslinöe ä leur flanquement sera bien placöe si eile est dans l'in-
tervalle de deux ouvrages et assez en arriere pour öchapper aux
atlaques fortuites de cavalerie. Ne craignant rien pour eile, son
feu en sera plus efficace. Le tir doit prolonger les faces des ouvrages,
en balayer les glacis et avoir pour principal objet la defense des
saillants qui sonl les points d'allaque.

Les Iroupes se deploient dans les inlervalles pour faire usage
de leur feu, ou se massent derriöre la gorge des ouvrages, prötes
ä se porter elles-mömes contre l'aüaquant.

Ordre renforce. — II est des cas de surprise oü l'on n'a pas le
temps de se former en carrö pour repousser une attaque de cavalerie

et oü il serait dangereux de rester trop ölendu. C'est le cas
de doubler les rangs comme l'ont fait avec succes les Busses ä la
bataille de Balaclava, en 1855. On conserve ainsi une moitiö de
son feu et le bataillon acquiert une assez grande soliditö pour sou-
tenir le choc si la troupe conserve son sang-froid. Voici comment
on prendra cet ordre, auquel j'ai donnö le nom d'ordre renforce.

Le bataillon etant döployö, avec les chasseurs derriöre les ailes,
la compagnie de gauche aussi bien que celle de droite (comme je
pense que cela devrail toujours ötre) le chef commandera :

1° pour doubler les rangs ;

2° premiere division par le flanc gauche; quatrieme division par
le flanc droit ;

3° ä gauche et ä droite, marche!

Les deux divisions des ailes marcheront ä la rencontre l'une
de l'autre et viendront se placer derniere celles du centre en ser-
rant aulant que possible, et l'ordre renforce sera formö.

Les chasseurs, s'ils ne sont pas lances en tirailleurs, se forme-
ront en petites colonnes serröes par section derriöre les ailes du
bataillon pour les renforcer ou ötre preles ä agir extörieurement:
celle de droite la gauche en löte, selon la regle, et celle de gauche,
au contraire, la droite en töte.

(A suivre.)
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